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Conseil municipal du 05 juin 2026 
Projet de délibération n°06 – Droit à la formation des élus annexe 

Formation des élus 
 
 
 
Article 1 - Principe 

Les membres du conseil municipal bénéficient d'un droit à la formation adaptée à leurs 
fonctions, conformément aux dispositions de l'article L2123-12 du Code général des 
collectivités territoriales. 
 
 
Article 2 - Orientations en matière de formation 

Les orientations prioritaires retenues sont les suivantes :   
- Fonctionnement des collectivités territoriales 
- Finances locales et élaboration budgétaire 
- Urbanisme et aménagement 
- Commande publique 
- Transition écologique et développement durable 
- Gestion des ressources humaines 
- Responsabilités civiles et pénales des élus 
- Toute formation en lien direct avec l'exercice du mandat 

 
 
Article 3 - Organisme de formation 

Les formations devront être dispensées par des organismes agréés par le ministère chargé 
des collectivités territoriales. 
 
 
Article 4 - Vote des crédits 

Le montant des dépenses de formation ne pourra excéder le plafond prévu par la 
réglementation en vigueur, à savoir 20 % du montant total des indemnités de fonction 
susceptibles d'être allouées aux élus de la commune, sans toutefois être inférieur à 2% de ce 
montant. 
Les crédits nécessaires sont inscrits chaque année au budget communal. 
Pour l’année 2026, le montant prévu est de 3000 euros. 
 
 
Article 5 - Prise en charge financière 

La commune est chargée de mandater l’organisme de formation pour régler les frais 
d’inscription et d’enseignement. 
 
Les autres frais de formation, exclus du budget de formation, comprennent les frais de 
déplacement, d’hébergement et de restauration. 
Ils sont remboursés à l’élu, sur justificatifs, et en application des dispositions règlementaires 
en vigueur. 
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Conseil municipal du 05 juin 2026 
Projet de délibération n°06 – Droit à la formation des élus annexe 

 
Frais d’hébergement et de restauration 

Les plafonds des indemnités de mission sont les suivants : 
Art.1- Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret 
n° 2006-781 du 3 juillet 2006 

 France métropolitaine Outre-mer 

  
 
 

Taux de base 

 
Grandes villes et 
communes de la 

métropole du 
Grand Paris 

 
 

Commune 
de Paris 

Martinique, 
Guadeloupe, 

Guyane, Réunion, 
Mayotte, 

St-Pierre-et-Miquelon 

 
Nouvelle- 

Calédonie, Wallis 
et Futuna, 

Polynésie française 

Plafond de 
remboursement 
restauration 

 
17,50 € 

 
17,50 € 

 
17,50 € 

 
17,50 € 

 
21,00 € 

Plafond de 
remboursement 
hébergement * 

 
70,00 € 

 
90,00 € 

 
110,00 € 

 
70,00 € 

 
90,00 € 

* Pour les personnes reconnues en qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite, le taux 

d’hébergement est fixé, dans tous les cas, à 120 euros. 

 

 
 

Frais de transports 
Art.1- Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret 
n° 2006-781 du 3 juillet 2006 
 
En métropole et outre-mer, le remboursement s'effectue sur la base du tarif de transport public 
le moins onéreux ou sur la base d'indemnités kilométriques dont le montant varie selon la 
puissance du véhicule et la distance parcourue sur justificatif (carte grise du véhicule). 
 
 Lieu où s’effectue le déplacement (jusqu’à 2 000 km) 

 Métropole, Martinique, 
Guadeloupe, Guyane, 
La Réunion, Mayotte, 
St-Pierre-et-Miquelon 

(en euros) 

 
 

Polynésie française, 
Nouvelle-Calédonie 

(en F CFP) 

 
 

Iles Wallis et Futuna 
(en F CFP) 

Véhicule de 5 CV et moins 0,32 52,05 55,01 

Véhicule de 6 CV et 7 CV 0,41 56,42 56,42 

Véhicule de 8 CV et plus 0,45 61,05 64,01 

 

Ces frais de prises en charge conformes aux dispositions en vigueur pourront être modifiés, selon la réglementation. 
 
 
Article 6 - Modalité d'exercice du droit à la formation 

L’élu souhaitant bénéficier d'une formation au titre de l'article L2123-12 du Code général des 
collectivités territoriales doit adresser une demande écrite au Maire précisant : 

- l'intitulé et le programme de la formation  
- l'identité de l'organisme dispensateur (agréé par le ministère chargé des collectivités 

territoriales)  
- les dates et la durée de la formation  
- le coût pédagogique  
- le cas échéant, les frais annexes estimatifs (transport, hébergement, restauration)  
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Conseil municipal du 05 juin 2026 
Projet de délibération n°06 – Droit à la formation des élus annexe 

Cette demande doit être adressée de préférence au minimum 15 jours avant le début de la 
formation afin de respecter les délais comptables (engagements), sauf urgence dûment 
justifiée. 
La mairie accuse réception de la demande et vérifie : 

- la conformité de la formation aux orientations fixées 
- la disponibilité des crédits budgétaires 
- l’agrément de l’organisme de formation 

Une réponse écrite est notifiée à l’élu dans un délai de 5 jours à compter de la réception de la 
demande complète. 
 
 
Article 7 – Tableau récapitulatif 

Un tableau annuel récapitulant les actions de formation suivies par les élus et les dépenses 
correspondantes sera annexé au compte financier unique, conformément aux dispositions 
réglementaires. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL DEDIE AU TOURISME 
ENTRE LA COMMUNE DE BAR-SUR-LOUP ET LA C.A.S.A 

 
 
 
Entre les soussignées : 
 

La commune du Bar-sur-Loup, ayant son siège social à Hôtel de Ville, 2, place de la Tour, 
06620 LE BAR-SUR-LOUP, représentée par sa Maire en exercice, Madame Delphine CAROSI, 
agissant en application de la délibération n° ……………………….    du conseil municipal en date du 
…………………..….., 

Ci-après désignée « la Commune » 
D’une part, 

ET 
 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social en Mairie 
d’Antibes, Cours Masséna, 06600 ANTIBES, représentée par son président, Monsieur Jean 
LEONETTI, agissant en vertu d'une décision en date du …………………………… en application de 
l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Ci-après désignée « la C.A.S.A. » 
D’autre part,  

 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

 
Article 1 : Objet de la convention 
 

La commune de Bar-sur-Loup met à la disposition de la C.A.S.A, pour l’exercice de sa 
compétence « Promotion du Tourisme », un local annexe à la mairie, afin d’y installer son 
bureau d’information touristique.  
L’occupation de ces locaux est subordonnée au respect des obligations fixées dans la 
présente convention. 
 
 
Article 2 : Désignation des lieux et état des lieux 
 

Le local mis à disposition est le local annexe à la mairie, Square Seytre, parcelle cadastrale 
D245, 06620 LE BAR-SUR-LOUP. 
Celui-ci comprend une pièce principale de 19m², une pièce annexe de 4m², douche et 
sanitaires. Un plan de situation est annexé à la présente convention. 
Un état des lieux contradictoire sera dressé à l’entrée dans les lieux, ainsi qu’à la sortie. 
 
 
Article 3 : Durée de la convention 
 

Elle prendra effet à compter de l’ouverture 2026 du BIT sous réserve de son caractère 
exécutoire, pour une durée d’un (1) an. Elle sera reconduite tacitement, par période d’un (1) 
an sans que la durée totale ne puisse excéder cinq (5) ans, sauf dénonciation expresse par 
l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception, deux (2) mois 
avant la date anniversaire. 
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Article 4 : Durée d’occupation 
 
La mise à disposition concerne la saison estivale correspondant à l’ouverture du BIT de Bar-
sur-Loup du 01 juin au 30 septembre, soit prévisionnellement chaque année pendant quatre 
(4) mois. Afin d’assurer son installation quinze (15) jours plus tôt, le bâtiment sera mis à 
disposition du 15 mai au 30 septembre. 
 
Cette durée pourra varier chaque année. Dans cette hypothèse, la CASA et la commune 
acteront leur accord de dates de mise à disposition quinze (15) jours au moins avant la 
période, par échange de courrier simple. 
 
 
Article 5 : Conditions d’occupation générale 
 

Les locaux sont mis à disposition dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes 
mœurs. 
Postérieurement à l’état des lieux, la C.A.S.A ne pourra procéder à aucune modification ou 
transformation de son espace sans l’accord préalable de la Commune. Elle s’engage par 
ailleurs à l’utiliser conformément à la destination ci-dessus indiquée, et à ne rien faire qui 
puisse le détériorer. 
 
 
Article 6 : Conditions financières 
 

La mise à disposition, telle que définie ci-dessus, est consentie à titre gratuit dans le cadre de 
biens affectés à l’exercice de la compétence « Promotion du tourisme », y compris les frais 
d’occupation y afférent. 
 
La commune assurera les prestations de ménage du bâtiment, ainsi que l’envoi du courrier 
postal de l’OTI. Ces frais spécifiques, directement liés à l’exercice de la compétence tourisme 
et non au bâtiment proprement dit, seront remboursés par la CASA à la commune au 
prorata temporis de sa durée d’occupation, dans les trois (3) mois de la fourniture par la 
commune d’une facture annuelle. 
 

 
 
Article 7 : Assurances 
 

La C.A.S.A devra s’assurer, selon les principes de droit commun : 
 

- Pour les risques d’occupation liés à la mise à disposition de l’espace désigné dans la 
présente convention ; 

- Pour ses propres responsabilités, notamment les dommages causés aux tiers ; 
- Pour ses biens propres. 

 

Aucune clause de renonciation à recours n’est applicable. 
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Article 8 : Résiliation de la convention 
 

En cas de manquement constaté aux obligations contractuelles de la part de la C.A.S.A ou de 
la Commune, l’une ou l’autre des parties pourra résilier sans indemnité la présente 
convention par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Dans cette hypothèse, la convention sera résiliée dans un délai de quinze (15) jours suivant 
la réception du courrier recommandé et les dispositions financières s’appliqueront au 
prorata temporis. 
 
 
Article 9 : Règlement des litiges 
 
En cas de litiges, les parties conviennent de s’en remettre à la compétence exclusive du 
Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
 
Fait en trois (3) exemplaires originaux à Bar-sur-Loup, le ……………………………………………. 
 
 
 

 

Pour la Commune  
La Maire 

 
 
 

 
 

Delphine CAROSI 

Pour la CASA 
Le Président  

 
 

 
 
 

Jean LEONETTI 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

PLAN DE SITUATION
-------------

Département :
ALPES MARITIMES

Commune :
LE BAR-SUR-LOUP

Section : D
Feuille : 000 D 01

Échelle d'origine : 1/1250
Échelle d'édition : 1/500

Date d'édition : 28/05/2026
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC44
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
CDIF GRASSE
29 traverse de la Paoute CS 23150 06131
06131 GRASSE  CEDEX
tél. 0493403600 -fax
cdif.grasse@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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OUVERT POURVU VACANT*

1 1 0

1 1 0

OUVERT POURVU VACANT*

1 1 0

1 1 0

6 6 0

3 3 0

1 0 1

13 12 1

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

1 1 0

4 3 1

3 3 0

4 3 1

1 1 0

2 1 1

17 14 3

GRADES OU EMPLOIS

Technicien Territorial

Agent de maîtrise ppl

Adjoint technique ppl de 1ère classe

Adjoint technique ppl de 2ème classe

Adjoint technique 

Adjoint technique 31/35h

Adjoint technique 28/35h

TOTAL FILIERE TECHNIQUE

Agent de maîtrise 

TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE

filière technique

 TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01/07/2026

 EMPLOIS PERMAMENTS (titulaires, stagiaires)

filière administrative

Rédacteur

Rédacteur PPL DE 1ERE CLASSE

Adjoint administratif ppl de 1ère classe

Adjoint administratif ppl de 2ème classe

Adjoint administratif 

GRADES OU EMPLOIS

emploi fonctionnel A

GRADES OU EMPLOIS

Directeur général des services

TOTAL EMPLOI FONCTIONNEL
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OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

2 2 0

1 1 0

4 4 0

3 3 0

1 1 0

13 13 0

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

1 1 0

3 3 0

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

1 1 0

2 2 0

1 1 0

5 5 0

53 49 4TOTAL GENERAL

ATSEM principal de 1ère classe 35/35h

ATSEM principal de 2ème classe 31/35

TOTAL FILIERE SOCIALE

filière médico-sociale

Puéricultrice HORS classe 

Educateur jeunes enfants

auxiliaire puéricultrice

auxiliaire puéricultrice 28/35h

TOTAL FILIERE SOCIALE

GRADES OU EMPLOIS

TOTAL FILIERE ANIMATION

filière sociale

GRADES OU EMPLOIS

ATSEM principal de 1ère classe 30,5/35h

Adjoint d'animation  31/35

TOTAL FILIERE POLICE

filière animation

GRADES OU EMPLOIS

Animateur ppl de 1ère classe

Animateur

Adjoint d'animation ppl de 2ème classe

Adjoint d'animation ppl de 2ème classe 28h

Adjoint d'animation 

Adjoint d'animation  31,5/35

Brigadier chef-principal

filière police municipale

GRADES OU EMPLOIS
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OUVERT POURVU VACANT

9 9 0

9 9 0

OUVERT POURVU VACANT

1 1 0

2 2 0

3 3 0

12 12 0

TOTAL FILIERE TECHNIQUE

TOTAL GENERAL

TOTAL FILIERE ANIMATION

filière technique

Adjoint administratif saisonnier 2026

Adjoint technique saisonnier 2026

GRADES OU EMPLOIS

 EMPLOIS NON PERMAMENTS 
filière animation

GRADES OU EMPLOIS

Adjoint d'animation  35/35 + saisonniers
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